
La dynamique sur laquelle nous travaillons
depuis un certain temps pour valoriser la
filière “Châtaigne d’Ardèche” est en train
petit à petit de se concrétiser. 

En effet, la procédure de reconnaissance 
en AOC(1) suit son cours. Vous avez
d’ailleurs été nombreux à vous manifester
lors de l’enquête publique sur la délimita-
tion de la future zone d’appellation 
et à vous déplacer lors des rencontres 
organisées par l’INAO(2) . 
Certains éléments, officieux certes, nous
laissent penser que les experts délimitation
pourraient suivre les volontés que vous 
avez bien voulu exprimer, mais cela reste 
à confirmer. L’obtention de ce signe 
de qualité pour la campagne châtaigne
2005 reste, à ce jour, envisageable.

Par ailleurs, le PIDA(3) a été voté favorable-
ment en juin par la Région et le Dépar-
tement entraînant la mise en œuvre des 
diagnostics de faisabilité par la Chambre
d’Agriculture, préalable obligatoire à tout
investissement de la part des producteurs.
Une manifestation, réunissant institution-
nels et acteurs de la filière, sera organisée
durant la campagne pour signer officielle-
ment ce programme. 
A cette occasion, devrait être annoncé 
le lancement du nouveau site Internet 
de la “Châtaigne d’Ardèche” :
www.chataigne-ardeche.com
sur lequel nous travaillons actuellement.

Ainsi, les projets structurants progressent 
et la saison à venir s’annonce plutôt bien,
même si nous savons tous, qu’avec le 
châtaignier il ne faut jamais présager de
rien. Cependant, les pluies du mois août 
qui ont arrosé l’ensemble de la châtaigne-
raie, ont été favorables. Je vous souhaite
donc à tous de réaliser une très bonne 
saison de châtaignes !

Daniel Vernol
(1) Appellation d’Origine Contrôlée
(2) Institut national des Appellations d’Origine
(3) Programme Intégré de Développement agricole
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Depuis notre dernière lettre, la procédure de la délimitation de la zone
AOC a progréssé lentement mais sûrement.

En effet, il a fallut attendre deux mois et demi après la fin de l'enquête publique sur la
délimitation pour que le service INAO de Valence réunisse les experts délimitation.
Ils ont alors étudié les réclamations reçues puis ont apprécié les motivations des
réclamants lors de rencontres sur le terrain.

Aprésent, le service de l’INAO Valence
doit rédiger un rapport final et le pré-
senter à la Commission d’Enquête
“Châtaigne d’Ardèche”, pour que celle-
ci puisse le retranscrire devant le CNPA
afin de le faire valider.

Cependant, les membres du CNPA sont
élus pour une durée de 6 ans et cette
période  a pris fin le 20 juillet dernier.
Ainsi, l’INAO est en train de recompo-
ser ces différents comités, ce qui implique
le renouvellement de la  Commission
d’Enquête en charge de la  “Châtaigne d’Ardèche”.

Pendant cette période, aucun dossier n’est examiné et aucune décision ne peut être prise.
Le prochain CNPAfonctionnel devrait donc se réunir aux alentours de janvier/février 2005. 

Il sera alors primordial pour la “Châtaigne d’Ardèche “ de pouvoir être à l’ordre du jour
et de faire valider conjointement la délimitation de la zone AOC, l’ensemble des cahiers
des charges, la procédure d’agrément et la caractérisation sensorielle des produits .  Ceci
permettrait de garder l’espoir d’une obtention de l’AOC pour la campagne châtaigne 2005.

CALENDRIER :. Septembre 2004 : Renouvellement du CNPA et de la Commission d’Enquête.. 30 Novembre 2004 : Réunion du CNPA avec nomination officielle 
de la Commission d’Enquête ”Châtaigne d’Ardèche”.. Décembre 2004 - début 2005 : Visite de la commission d’enquête - Présentation 
du projet de délimitation définitive et étude des aspects techniques du dossier
(cahiers des charges, procédure de contrôle, caractérisation des produits).. Février - mars 2005 : Réunion du CNPA - Validation définitive de la zone et mise 
à l’enquête publique des utilisateurs du terme “Châtaigne d’Ardèche“ se trouvant
hors zone.. Avril - mai 2005 : Enquête publique sur les utilisateurs du terme 
“Châtaigne d’Ardèche” se trouvant hors zone.. Juin - juillet 2005 : Réunion du CNPA – Octroi des dérogations et validation 
définitive du dossier.. Campagne châtaigne 2005 : Signature des décrets AOC.
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Bilan castanéïcole du CGD Eyrieux-Ouvèze-Vernoux
N’ayant pu être intégré au PIDA “Châtaigne d’Ardèche”,
malgré l’insistance de la profession, des aides à la rénova-
tion des châtaigneraies sont toujours disponibles par le biais
du CGD Eyrieux-Ouvèze-Vernoux.
Elles concernent l’élagage et le traitement des arbres malades mais sont
évidemment restreintes à son territoire d’action. Le taux d’intervention de
la Région sur cette action est de 30% et ces aides sont conditionnées à
l’entrée dans la démarche AOC “Châtaigne d’Ardèche”. En outre, la main
d’œuvre personnelle n’est pas prise en compte, tandis que le minimum
de surface éligible a été fixé à 0,3 ha et le maximum à 2 ha.

Pour information, en avril 2004, le CGD Eyrieux-Ouvèze-Vernoux a fait
un bilan des actions castanéïcoles dans le cadre de son avenant. Il a
accompagné jusque à maintenant 35 dossiers castanéïcoles pour un mon-
tant de subvention régionale de 83 038 € correspondant à l’aide à l’in-
vestissement d’une quinzaine d’aspirateurs-ébogueur, de filets de récolte
et de la rénovation de châtaigneraies. Il reste 6 000 € de crédits dispo-
nibles à ce jour, sachant que le maintien de l’action “rénovation de la
châtaigneraie” dans ce CGD doit encore être validée par la Région.

Quoi qu’il en soit, le CGD se terminant en mars 2005, les dossiers de deman-
de de financement doivent parvenir au plus tard en décembre 2004 alors
ne tardez pas !

Réservation des tubes de traitement 
contre l’endothia  

Cette année la campagne de réservation des tubes de trai-
tement contre l’endothia est avancée. En effet, le SPCA a
demandé au laboratoire AgriObtentions que le contrôle du
produit soit réalisé préalablement à sa distribution. 
Ainsi, toute personne qui souhaite pouvoir disposer de tubes pour le prin-
temps 2005 doit impérativement les réserver avant le 30 octobre 2004
auprès du SPCA aux coordonnées suivantes : 

SPCA - 4, Avenue de l’Europe Unie – BP 128 – 07 001 Privas Cedex.
tél /fax : 04 75 64 71 86. - Courriel : chataigneardeche@free.fr

Au-delà, les commandes ne seront plus prises en compte et les personnes
n’ayant pas réservé leurs tubes ne pourront pas être servies. Comme l’an-
née dernière, le laboratoire Agri Obtentions propose deux types de tubes :
des tubes classiques et des tubes certifiés pour l’Agriculture Biologique à
des coûts différents :
Tube classique : 12,50 € HT - Tubes certifié AB : 14,50 € HT.
A noter que dans le cadre du PIDA “Châtaigne d’Ardèche “ et de l’action
I.1.5 “Lutter contre l’endothia “, le Conseil Général continue de participer
à hauteur de 7, 50 € par tube.

Commande grilloirs électriques
La saison de la châtaigne approche … A la rentrée 2004,
le SPCAdevrait, comme les années précédentes, passer une
commande de grilloirs électriques. 
Si vous êtes intéressés par cet appareil dont le coût est de 45€, veuillez
déposer une pré-commande aux coordonnées ci-dessous en précisant
vos nom, prénom, coordonnées postales et téléphoniques et en indiquant
la quantité désirée à :

SPCA - 4, Avenue de l’Europe Unie – BP 128 – 07 001 Privas Cedex.
tél /fax : 04 75 64 71 86. - Courriel : chataigneardeche@free.fr 

Le Cynips du châtaignier, 
une menace pour la châtaigneraie française

Un ravageur grave pour le châtaignier : Dryocosmus kuri-
philus ou “Cynips du châtaignier” a été détecté en 2002 en
Italie dans la région de Cuneo (Piémont) limitrophe à la
France. Cet insecte, originaire de Chine a été introduit au
Japon en 1941, en Corée en 1963 puis aux Etats-Unis en
1974. Son introduction en Europe daterait de l’année 2000
environ. 
Le principal symptôme, observable au printemps, est la formation de galles
au niveau des jeunes rameaux. Ces derniers, au lieu de porter des feuilles
et des fruits, ne donnent qu’une pousse très courte avec quelques feuilles 

déformées par des galles. Ceci entraîne une baisse de la production de
l’arbre pouvant atteindre 50% à 70% voire la mort de l’arbre dans le pire
des cas. Il n’existe pas actuellement d’alternative chimique pour lutter contre
ce ravageur. Le seul moyen de lutte efficace consiste à brûler rapidement
les plants contaminés après l’observation de symptômes et l’identifica-
tion du ravageur. Les plants infectés ne peuvent être repérés qu’à partir
des mois d’avril-mai, au moment où les galles se forment (voir photo). La
destruction doit alors se faire rapidement avant la dispersion des insectes
adultes. 

Pour éviter la dissémination du Cynips en France, la profession a demandé
à ce que cet insecte nuisible soit inscrit sur la liste des organismes devant
prochainement faire l’objet de discussions au niveau des instances com-
munautaires. Ainsi, après accord de l’Union Européenne, la circulation
du matériel végétal de châtaignier, à l’intérieur de l’Europe, sera condi-
tionnée par la délivrance d’un passeport phytosanitaire, intégrant des exi-
gences concernant le Cynips. Ce passeport engagera la responsabilité des
personnes ayant contribué à la diffusion de matériel végétal contaminé.
Mais avant tout, pour lutter efficacement contre ce ravageur, la filière cas-
tanéicole doit s’organiser. Une campagne d’identification des vergers à
risques doit être lancée. Les plants douteux sont les plants en provenan-
ce d’Italie, plantés à partir de 1999 – 2000. Les observations et signale-
ments pourront commencer en mai 2005. Ces signalements seront très
importants puisque seule la vigilance des acteurs de la filière permettra
de gagner du temps pour une lutte efficace.

La châtaigneraie française est menacée, il est nécessaire que l’ensemble
de la filière s’informe, se mobilise et s’organise pour faire face à ce rava-
geur et protéger ses châtaigniers.

“Châtaignes et saveurs d’automne “
Toutes personnes intéressées pour participer au marché des saveurs de la
huitième édition de “Châtaignes et Saveurs d’Automne en Ardèche”, 
à Privas, le dimanche 24 octobre prochain, peuvent prendre contact avec
le service Communication de la ville de Privas. 
tél : 04 75 64 06 44, fax : 04 75 64 73 14
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